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Document accompagnant l’avis public pour la 

demande de dérogation mineure n° 2022-018 afin de 

permettre l’élargissement d’une entrée charretière à 

28,9 mètres sur le terrain sis au 3390, route Marie-

Victorin (lot 6 224 617 du Cadastre Officiel du Québec)



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (EMPLACEMENT VISÉ PAR LA DEMANDE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DE L’ENTRÉE CHARRETIÈRE VISÉE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PLAN DE L’OPÉRATION CADASTRALE)
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NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Le site industriel de l’industrie de Kronos sera réaménagé.  Une des modifications 

consiste à reconfigurer le trajet des camions tant sur le site qu’au niveau de l’accès 

au site. Afin de faciliter l'accès aux camions et d'assurer une meilleure sécurité tant 

pour les usagers du site que pour les usagers de la route 132, les requérants 

souhaitent agrandir une entrée charretière.  L’entrée charretière aura la largeur de 

28,9 mètres. En vertu du règlement de zonage en vigueur, la largeur maximale pour 

une entrée charretière en zone industrielle est de 20 mètres (article 276).

Le dossier a été présenté au Comité consultatif d’urbanisme en date du 8 juin 2022.

Les membres ont fait une recommandation favorable.
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